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L'or suisse et la dette 
des pays les plus pauvres

CN DZ h-

I
L y av ai t  un espoir lorsque la Suisse, 
en 1992, a adhéré au Fonds m oné
ta ire  in te rn a t io n a l  (FMI) et à la 
Banque m ondia le , après un vote 

clair du peuple: l'espoir de faire entrer 
les problèmes du développement dans 
le débat public suisse et d 'influencer 
de l'intérieur les institutions de Bret
ton Woods. Avec quelque lyrisme, DP, 
dans  le n u m é ro  spécial consacré  à 
cette campagne (n° 969, octobre 1989) 
revendiquait de «nouveaux droits ci
viques in te rn a tio n au x » .  Le résulta t 
n'est pas à la mesure de l'attente. Que 
font nos représentants à Washington? 
Quand le Parlement en débat-il? Où 
est l’in térê t critique des médias, de 
l 'o p in io n ?  L'exercice des nouveaux  
droits est celui de l'abstentionnisme.

Bien sûr, la récession recentre sur les 
problèmes intérieurs et incite à une 
générosité  b ien o rd o n n ée  qui c o m 
mence par soi-même. Les pays en dé
v e lo p p e m e n t  so n t  p e rçus  ou  b ien  
c o m m e  des c o n c u r r e n ts  à m a in -  
d ’œuvre bon marché ou com m e des 
pays qui s'enfoncent 
dans des guerres e th 
n iq u e s  ou tr ibales.
Qu'y peut-on? Natu
rellement cette rési
gnation n'est pas ac
ceptable.

Pour b ien  c o m 
p re n d re  l 'e n je u  il 
fau t  savo ir  que  la 
Banque mondiale et 
le FMI p rê te n t  aux 
con d it io n s  du m ar 
ché; ces institutions 
ne sont pas p h i la n 
tropiques; elles n 'ac
ceptent ni moratoire 
ni rééchelonnem ent 
d 'une  dette. Les bé
néfices de la Banque m ondiale , qui 
s'approvisionne volontiers sur le mar
ché suisse où les taux sont bas, sont 
substantiels, Mais ces exigences n 'em 
pêch en t pas les pays pauvres d 'ê tre  
pauvres. 11 a fallu en conséquence in
venter d'autres instruments.

Ainsi la Banque mondiale alimente 
par ses bénéfices l’IDA qui accorde des 
prêts sans in térêts de longue durée, 
cinquante ans. Ainsi le FMI, contraire
m e n t  à sa règle de travaille r  sur le 
court terme, a créé les FAS, prêts de 
longue durée, f inancés par la vente  
d 'une partie de ses réserves d'or; puis,

Le résultat n'est pas à 
la mesure de l'attente. 
Que font nos 
représentants à 
Washington?
Quand le Parlement en 
débat-il?
Où est l'intérêt critique 
des médias, 
de l'opinion?

comme cela ne suffisait pas, les FASR 
(facilité d'ajustement structurel renfor
cée!) destinés aux soixante  pays les 
plus pauvres, la Chine et l'Inde ayant 
renoncé à y recourir. A côté des insti
tu t io n s  multila térales, les Etats o n t  
consenti des prêts. Les créanciers se re
trouvent dans le Club de Paris pour 
discuter report d'échéances, moratoi
re, etc. Enfin les impulsions viennent 
parfois des grandes puissances finan
cières regroupées en form ations d i
verses G5, G7, G10 (11) où figure la 
Suisse.

Tous ce d ispositif  n 'e m p ê c h e  pas 
que certains pays sont au bout du rou
leau de l'endettement. Il faut donc ef
facer une bonne part de leur dette et 
poursu iv re  des prêts ciblés. Le FMI 
voulait le faire en vendant une partie 
de ses réserves d'or. Il s 'en est suivi 
u n e  qu e re l le  te c h n iq u e .  En fin  de 
com pte les pays riches, par décision 
individuelle, financeront ces nouvelles 
actions.

Mais l’enjeu est d'abord humain. En 
Ouganda, par exem
ple, où l 'espérance 
de vie est inférieure 
à q u a ran te  ans, un  
program m e correct 
de s a n té  c o û te ra i t  
par année  soixante 
francs par habitant. 
L'Etat ne  c o n s e n t  
que  qu in ze  francs, 
mais doit consacrer 
huitante-cinq francs 
au rem b o u rsem en t  
de la d e t te  (Le 
Monete 1.10).
La Suisse qui a choi
si de privilégier les 
a c t io n s  m u l t i l a t é 
rales a la possibilité 

de prendre toute sa part des actions à 
en trep ren d re .  La Banque n a tio n a le  
peut souscrire à des fonds spéciaux ou 
dans un effort international coordon
né racheter des créances ou des titres 
émis par le FMI et dévalorisés par dé
faillance du débiteur. Le soutien aux 
monnaies fortes, notam m ent le dollar, 
lui a coûté des milliards sans l'ébranler 
tant ses réserves sont fortes. Le soutien 
aux actions du FMI et au désendette
m e n t  ne serait q u 'u n  c e n t ièm e  du 
coût du soutien au dollar.

Mais où est le débat sur notre civis
me international? AG



SYNDICATS

Quand un syndicaliste rencontre 
un autre syndicaliste...
Se connaître, se comprendre 

pour agir en commun par 

dessus les frontières.
Ces frontières dont 
aujourd'hui le capital se 

moque, il est temps que les 

salariés les surm ontent pour  

faire naître une solidarité  

régionale.

R
é u n i s  d e r n i è r e m e n t  à  Meyrin près 
de Genève, ils étaient une centai
ne de m il i tan ts  de l'Ain, de la 
Haute-Savoie, du Valais, du can

ton  de Vaud et de Genève, représen
tan t treize syndicats français et suisses 
au premier forum du Conseil intersyn
dical de l’arc lémanique (CISAL). Après 
des exposés introductifs sur la m ondia
lisation, l'exclusion et la réduction du 
temps de travail, les participants ont 
p la n c h é  en  g ro u p es .  Les th è m e s  à 
l'ordre du jour: création d'emplois; im
migration, chômage et urbanisme; le 
temps de travail; salaire m in im um  et 
reconnaissance des qualifications; le 
rôle des services publics.

Tirer profit des expériences 
de chacun

Au-delà des questions abordées, une 
telle rencontre favorise le rapproche
m ent de militants issus de cultures po
litiques et syndicales fort différentes. 
Tout au long du forum, on a senti une 
volonté réciproque de tirer profit des 
expériences de chacun, dans l'objectif 
com m un de renforcer l'action syndica
le. A pprendre  de la p ra t iq u e  h e lv é 
tique, qui certes connaît un  déclin de 
la concordance mais qui continue de 
privilégier la négociation à l'affronte
m ent; apprendre  aussi des lu ttes en 
France, une société instable où prédo
m inent en permanence les rapports de 
force et où l 'affrontement précède en 
général la négociation.

Les débats ont révélé que l'apprentis
sage mutuel et le métissage syndical ne 
se réa lisen t pas d 'u n  jour à l 'au tre , 
mais qu'ils exigeront des rencontres ré
gulières. Q ue lques  p a r t ic ip a n ts  ro 
mands ont cru bon de fustiger ce qu'ils 
ont appelé la mollesse syndicale helvé
tique au nom  de la combativité qu'ils 
prêtent à leurs collègues français. Les 
mêmes ont tenté de chercher l'équiva
le n t  h e lv é t iq u e  des ban lieues  f ra n 
çaises et nié le rôle positif des organisa
tions syndicales suisses dans l'intégra
tion des travailleurs immigrés. Comme 
s'ils avaient besoin de noircir la situa
tion de leur pays pour stimuler l'action 
syndicale. A l'inverse, l 'évocation de 
d ifféren tes  form es du revenu  m in i 
m um  d 'in se r t ion , récem m en t in t ro 
duites dans des cantons romands, a ali
m en té  la controverse qui oppose les

organisations syndicales françaises sur 
ce sujet.

Il s'agit là de péchés de jeunesse que 
le renouvellement régulier de ces ren
contres devrait facilement faire dispa
raître. Par ailleurs le débat a révélé 
l'importance de relations plus étroites 
avec les milieux associatifs. La présen
ce de ceux-ci lors du prochain forum 
devrait développer le m ouvem ent dé
clenché par le CISAL vers une véritable 
concertation régionale élargie. dm

COÛTS DE LA SANTÉ______________

Des caisses 
qui calment le jeu

La  n o u v e l l e  l o i  sur l’assurance-mala- 
die (LAMal) d o it  c o n tr ib u e r  à la 

maîtrise des coûts de la santé. Nombre 
d'assurés n 'o n t  pas encore perçu cet 
effet voulu  par le législateur. D 'une 
part la majorité  des can tons n 'a  pas 
joué le jeu en renonçant à une partie 
des subventions allouées par la Confé
dération. D'autre part il faut du temps 
pour que fonctionnent les mécanismes 
mis en place -  planification hospitaliè
re et concurrence notamment.

P ourtan t une  in n o v a t io n  instituée 
par la LAMal, la caisse de santé (HMO), 
fait la preuve de son efficacité. Les pre
miers résultats fournis par le Centre de 
santé de Zurich-W iedikon en tém o i
g nen t .  Ce centre , le plus an c ien  de 
Suisse, annonce  pour 1994 des coûts 
inférieurs de 34% à ceux d 'un  échan
tillon comparable de la ville de Zurich.

Le centre, qui regroupe 7 200 assurés, 
ve ille  à n 'h o s p i t a l i s e r  ses p a t ie n ts  
q u 'e n  cas de nécessité  et po u r  u n e  
d u rée  justif iée . R ésulta t,  des coû ts  
abaissés de 40%. Même succès à pro 
pos des médicaments: 114 francs par 
m em bre  et par année  (1994) contre  
281 francs pour le canton de Zurich et 
297 francs pour la Suisse. La prescrip
t ion  systém atique de produits  géné 
riques permet à elle seule une écono
mie de 10%. Enfin le centre examine 
avec soin le besoin d'adresser les pa
tients à des spécialistes.

Le médecin responsable du centre de 
santé de Zurich-Wiedikon prévoit des 
économies du même ordre de grandeur 
pour 1995 et des résultats meilleurs en 
core pour 1996. jd
Source: Tages Anzeiger, 13. 9. 1996



GENÈVE

Rôle de l'Etat: 
le vent est-il en train de tourner?
La société Andersen SA vient de publier le Genève. Les résultats de l'exercice devraient 
rapport final sur son a u d it  de l'E ta t de susciter réflexion et discussion.

O
n  p o u v a i t  c r a i n d r e  le pire de 
l'audit global de l'Etat de Genè
ve qui vient de s'achever par la 
publication du rapport final du 

m andata ire  retenu, la société Arthur 
Andersen SA: il trouve en effet son ori
gine dans une initiative populaire, lan
cée par un comité «Halte au déficit» 
d ’inspiration populiste et marginale de 
droite, qui fut com battue non  seule
m ent par la gauche qui y voyait une 
volonté  de dém antè lem ent de l'Etat, 
mais également par le gouvernement 
monocolore qui jugeait l'exercice in 
utile et à vrai dire désobligeant à son 
égard.

Virtuosité à éviter les pièges

Avec de telles prémices, l 'exercice 
promettait d'être difficile. On ne peut 
qu'admirer la virtuosité des rédacteurs 
à esquiver les pièges qui les attendaient 
m an ifes tem en t.  C haque  critique ou 
proposition est soigneusement balan
cée par des compliments à l'égard des 
efforts déjà accomplis. Le consultant 
s'est refusé à manier la hache de la dé
m agogie en p osan t  com m e prem ier 
principe, et cela change évidem m ent 
tout, un raisonnem ent «à prestations 
constantes» (là où la facilité aurait été 
d'épingler les prestations supérieures à 
la m oyenne  des collectivités com pa
rables). Autre caractéristique significa
tive: la pleine reconnaissance de la spé
cificité du politique, alors que l'on re

dou ta it  év idem m ent la réduction au 
fonc tionnem ent d 'une  entreprise. La 
démarche a probablement consisté en 
tou t premier lieu à se dem ander qui 
était véritablem ent le client, et à en 
conclure que ce n ’était pas le comité 
d'initiative, ni même le Conseil d ’Etat, 
mais bien le peuple genevois qui avait 
approuvé l'initiative le 25 juin 1995.

Le résultat, c'est la proposition d 'ou 
vrir un grand chan tie r  de la recons
truction de l'Etat -  un Etat plus proche 
des gens et orienté sur ses prestations 
et non sur ses moyens, dans le droit fil 
de ce que nous p résen tions  dans la 
brochure «Quand l'esprit d'entreprise 
vient à l'Etat» (voir encadré) -  en m et
tant à plat les rapports entre les insti
tu tions ,  en tre  le can to n  et les co m 
m u n e s  et p lus  fo n d a m e n ta le m e n t  
entre le politique et l 'administration. 
Certains pourron t y voir un  tissu de 
truismes, de portes ouvertes enfoncées, 
voire une simple pompe aux mandats 
futurs en vue de mettre en œuvre les 
propositions esquissées. Les autres se 
consoleront rapidem ent du fait qu'il 
faille la légitimité d 'un mandataire ex
térieur professionnel (et 5,5 millions) 
pour formuler clairement un diagnos
tic sur lequel il devrait y avoir un ac
cord général pour systématiser, en leur 
d o n n a n t  une nouvelle fraîcheur, des 
propositions simples et connues qui 
méritent discussion et décision, et dé
crire avec une autorité sereine un plan 
d ’action qui devrait résulter du simple 
bon sens.

L'heure des réformistes

Reste à savoir qui saisira la balle au 
bond. Le Conseil d'Etat peut persister 
dans la bouderie et refuser la fin de la 
politique politicienne, la droite préfé
rer la fuite en avant dans les réduc
tions d 'im pôts, la fonction  publique 
continuer de craindre pour ses acquis, 
une certaine gauche se cantonner dans

la critique et la dénonciation. Mais ce 
pourrait aussi être l 'heure  des réfor
mistes, car qui est mieux placé pour 
e n t r e p r e n d r e  la r e c o n s t ru c t io n  de 
l 'E ta t q u e  ceux  qui y c ro ie n t ,  n o n  
com m e une fin en soi, mais com m e 
l’instrum ent nécessaire de l'organisa
tion d 'une société démocratique? fb

Les socialistes, en particulier, de
vraient se réjouir de l'importance 
donnée à une démarche participa
tive en g lo b an t  l 'en sem ble  de la 
fonction publique et la société ci
vile et/ou des propositions tendant 
à doter de moyens au tonom es le 
Grand Conseil, à créer une Cour 
des comptes indépendante et à in 
troduire dans la législation gene
voise le droit à l'accès aux infor
mations détenues par l'administra
tion, des revendications anciennes 
auxquelles  se so n t  opposés  jus 
qu 'ici les gouvernem ents  succes
sifs.

Médias

Dé c è s  À B â l e  du journaliste Oskar 
Reck dont la vie ne fut pas faci

le. Ce radical militant a fini par de
venir un libéral, très radical dans 
sa manière de juger la politique et 
les politiciens. L'avis mortuaire de 
la famille: «Toute sa vie il s'est ef
forcé de comprendre et de rendre 
compréhensible ce qu'il avait com
pris».

Le s  é d i t i o n s  e n  langue étrangère 
du  M onde D ip lom atique  ne  

c o n t i e n n e n t  q ue  l 'e s se n t ie l  de 
l'édition française. Exemple: l'édi
tion d'octobre en allemand (Woz + 
Tageszeitung-Taz) compte 24 pages, 
et l'édition française en a 32.

La  S o n n t a g s - Z e i t u n g  v ie n t  de 
joindre à son édition dominica

le de f in  s e p te m b re  u n  
«netguide.ch» avec, en particulier, 
une liste des «Home-Pages» suisses 
de A-Z.

PUBLICATION DU DEUXIÈME v o l u m e  

de l’Histoire de la presse par M. 
E rnst B ollinger. Il s 'ag i t  du  
volume 31 des Travaux de l'Institut 
de journalisme et des communica
tions sociales de l'Université de Fri
bourg. Consacré à l'âge d 'or de la 
presse à gros tirages, il parle en 
particulier de la presse de boule 
vard en Suisse et n 'oublie pas Ac- 
tualis  qu i n 'a  pas pu  s 'im p o se r  
p e n d a n t  la guerre, mais a n é a n 
moins ouvert la voie aux tentatives 
u ltérieures. Ce livre est en a lle 
mand... cfp

Le tiré à part «Quand l'esprit d 'en 
treprise v ien t à l'Etat» peut être 
obtenu auprès de la rédaction au 
prix de douze francs



LE REVENU MINIMUM CONTRACTUALISÉ (1 )

Une prestation sociale contre
Le revenu m inimum  

d'insertion (RMI) institué  

en France par  le 

gouvernement de Michel 
Rocard en 1988 a servi de 

modèle à plusieurs réformes 

introduites dans différents 

cantons. Dans une série 

d'articles à partir  de cette 

semaine, DP se propose de 

décrire ce qui fa it  
l'originalité du «revenu 

m inim um  contractualisé », 

d'en analyser les succès et 
les échecs et d'en discuter 

l'impact à la fois sur le 

monde de l'emploi e t sur le 

champ de la politique  

sociale.

E
n  b o n n e  t h é o r i e  so c io -é c o n o 
mique, chacun  assure sa subsis
tance et celle des siens par une ac
tivité lucrative. Dans les circons

tances particulières où cela n 'es t  pas 
possible, un système d'assurance ou de 
prestations étatiques fournit un revenu 
de su b s t i tu t io n  ju squ 'au  re tour à la 
normale (guérison, fin d 'une  période 
de chômage ou achèvement du service 
militaire). Par ailleurs, une forme d'as
sistance est octroyée dans les s i tua 
t ions ,  fo rc é m e n t  m arg ina les ,  où le 
schéma théorique ne s'applique pas.

Le RMI contre l'exclusion

Vous vous souvenez des «nouveaux 
pauvres» et des restos du cœur? Les 
Français o n t  u n  certa in  ta le n t  pour 
trouver des étiquettes frappantes qui 
d o n n en t  une identité palpable à une 
réalité diffuse, et la t ransform ent en 
objet social et politique. Les années 80 
ont été vécues comme la fin d ’une so
ciété où l’activité lucrative est la règle 
et le chômage une exception temporai
re, une soudure entre  deux emplois: 
désormais, nombre de chômeurs épui
sent leur droit à un  revenu de substitu
tion  sans avoir retrouvé d 'em plo i et 
n o m b re  de je u n e s  ne  p a r v ie n n e n t  
m ême pas à ob ten ir  u n  premier em 
ploi. Outre le problèm e matériel, de 
subs is tance , que  cela pose é v id em 
ment, c'est aussi l’exclusion sociale liée 
à ce phénom ène que le gouvernement 
socialiste français a voulu combattre  
en apportant une réponse originale et 
bien dans l'esprit rocardien: le RMI.

La caractéristique principale du RMI, 
ce qui en fait la nouveauté dans la pa
lette déjà riche des instruments de la 
politique sociale, c'est qu'elle combine 
une  p res ta t io n  un ila té ra le  classique 
(une  a l loca tion , f inancée  par l 'E tat 
central) avec l'organisation de mesures 
d 'in ser t ion  (à la charge des départe 
ments, qui ont l'obligation d'y consa
crer un m ontan t égal à 20% des alloca
tions versées par l'Etat) qui d o n n en t  
lieu à un  contrat individuel entre les 
services sociaux et le destinataire de 
l'allocation: c'est ce que nous appelons 
ici le revenu minimum contractualisé, 
par opposition aux mécanismes anglo- 
saxons qui connaissen t depuis long 
temps déjà des prestations financières 
versées à quiconque ne dispose pas du 
m inim um  vital (revenu m inim um  ga
ranti).

En Suisse, ce que l'on appelle l'assis
tance  (considérée com m e re m b o u r 
sable ultérieurement par le bénéficiai
re, même si cela est rarement exigible, 
et qui se distingue des prestations codi
fiées sous forme de droits individuels) 
ne relève pas de la Confédération mais 
bien des cantons, voire des communes; 
jusqu'à l 'institution d 'un  concordat in 
tercantonal sur l'assistance au lieu de 
domicile, l 'indigent en était réduit à 
regagner sa com m une d'origine. Si la 
Suisse peut se flatter d ’ignorer des si
tuations d'extrême pauvreté courantes 
dans des pays comparables, c'est pro 
bablement à sa petite taille, à la proxi
mité de son tissu social, corollaire de la 
densité de son contrôle social, qu'elle 
le doit.

Il fau t d 'a i l leu rs  préciser que, en 
bonne  subsidiarité, c'est d 'abord à la 
famille de celui qui n'est pas en mesu
re de subvenir à ses besoins d'y pour
voir; c'est ce que l'on appelle en droit 
civil l'obligation alimentaire. Dans sa 
variante  spontanée, c'est une  réalité 
statistiquement non  définie, probable
m ent d 'autant mieux vécue qu'elle est 
courte, et certainement en voie de dis
parition  au fur et à mesure que pro 
gressent individualisme et anonym at 
qui empêchent d'y faire appel comme 
de la proposer; c 'est cep en d an t une 
tradition encore aussi vivace qu'effica
ce d a n s  c e r ta in e s  c o m m u n a u té s ,  
commè par exemple les réfugiés viet
namiens. Dans sa variante institution
nelle, l'obligation alimentaire permet 
aux services sociaux de se re tourner 
vers la famille pour se faire rembourser 
u n e  partie  de leurs prestations (frais 
d 'h o sp i ta l i sa t io n  ou d 'h éb e rg em en t  
dans un établissement médico-social, 
par exemple).

Au demeurant, le contenu et les m o
dalités de l 'ass is tance  v a r ien t  forte 
m ent d 'un  endroit à l'autre, de l'aide 
en nature (du bois en hiver) à la pres
ta t io n  f inancière  (et du rem bourse 
m en t sur justificatif à l'allocation for
faitaire), de la demande individuelle à 
l'autorité communale, éventuellement 
examinée par une commission où tout 
le m o n d e  se connaît ,  à l '«ouverture 
d 'u n  dossier» dans l 'an o n y m at d 'u n  
service social urbain. La référence sous- 
jacente est évidemment qu'il existe un 
m in im um  vital dont chacun doit dis
poser. Dans un arrêt récent, le Tribunal 
fédéral vient d'ériger au rang de droit 
constitu tionnel non  écrit le bénéfice



l'exclusion
de l'assistance, sans pour autant en dé
limiter véritablement le contenu. En ce 
domaine, les références courantes sont 
le régime fédéral des prestations com
plémentaires à l'AVS-AI et les normes 
émises par Conférence suisse des insti
tutions d'aide sociale (CSIAS) en fonc
tion de la typologie des ménages (voir 
encadré). A la suite de démarches par
lementaires, le Département fédéral de 
l 'intérieur a institué une commission 
pour réfléchir à l'instauration d 'un  mi
n im u m  vita l dans  l 'o rd re  ju rid ique  
suisse.

Là aussi, le passage d 'une collection 
de situations individuelles à une nou 
velle réalité sociale a condu it  à une 
transformation, à une institutionnali
sation, des modalités de l'aide. C'est 
particulièrement vrai pour une situa
tion clairement définie, celle des chô
m eu rs  a y a n t  ép u isé  (ou r i s q u a n t  
d'épuiser) leur droit à l'assurance chô

mage. Tous les cantons ou presque, ont 
mis r a p id e m e n t  sur p ied  des p r o 
grammes d'occupation de six mois qui 
on t l’avantage de recréer des droits à 
l'assurance chômage: si l 'on peut s'in
terroger sur l'efficacité et la cohérence 
d 'u n  tel système, il con ten te  tou t le 
monde: les chômeurs qui voient leur 
situation financière plus ou moins as
surée et les cantons qui s 'évitent des 
frais importants, les chômeurs «en fin 
de droit» relevant de l'assistance. Mais 
ce système «perpétuel» va cesser avec 
l'entrée en vigueur de nouvelles dispo
s i t io n s  fédéra les  dès le 1er janv ie r  
1997. Il faudra totaliser douze mois 
d ’activité salariée pour recréer un droit 
à l'assurance chômage.

Les cantons ont dû imaginer des so
lutions, la composition de la clientèle 
de l'aide sociale changeant avec l'arri
vée de personnes sans revenus, mais 
ayant logement, famille, capacités pro

fessionnelles, etc. Les dispositifs mis en 
place doivent tous faire face à la diffi
culté de passer d 'un  système d'assuran
ce, donc basé sur l'ancien revenu, à un 
système d 'a ide sociale, donc calculé 
selon les besoins effectifs. La «chute» 
peut être brutale, surtout pour les per
sonnes sans enfant.

Finalement, l 'augmentation du chô
mage aura eu pour effet de donner à 
l 'aide sociale quelques m oyens pour 
satisfaire ses am bitions légitimes. Ne 
disposant jusqu'alors que de personnel 
et d'argent à distribuer, elle commence 
à pouvoir gérer des budgets destinés à 
faciliter la réinsertion de ses «clients». 
N om bre d 'assistants  sociaux suivent 
d 'a illeurs avec in té rê t  le développe
m en t des offices régionaux de place
ment, qui sont organisés de manière 
très professionnelle et qui disposent de 
moyens et de budgets beaucoup plus 
importants. fb

Systèmes d'aide aux chômeurs en fin de droit

Canton Système Destinataires Base de l’aide Pour 2 adultes et 
2 enfants

Régime d ’aide 
prealable

Durée
et conditions

Vaud Revenu m in im u m  
de réinsertion

Personnes sans 
em plo i n ’ayant 
pas ou plus d ro it à 
l’in d em nisa tion  
LACI

Norm es CSIAS + 
su p p lém en t de 
fr. 150.-

Fr. 3866.- (inclus: 
loyer forfaitaire, 
électricité, télé- 
com, supp lém en t 
de fr. 150.-)

LACI 12 mois; renouve 
lable u n e  fois; doit 
être renouvelé 
p our  chaque  p ro 
g ram m e de ré in 
sertion; bilan  a n 
nuel; n o n  rem 
boursable; n o n  im 
posable

Genève Revenu m in im u m  
can to n a l  d ’aide so
ciale

Personnes n ’ayan t 
plus droit à l’in 
d em nisa tion  LACI

Forfait calqué sur 
l’aide sociale gene 
voise (supérieure 
aux no rm es CSIAS)

Fr. 2532.- (+ loyer 
selon bail m ax i
m u m  de fr. 1600.-, 
télécom)

Droit à u n  p ro 
gram m e d 'o ccu p a 
t io n  can to n a l suc
cédan t à la LACI

12 mois; renouve 
lable; contre-pres- 
tations: activité 
com pensatoire ; 
u tilité  sociale ou 
env ironnem en ta le ;  
fo rm ation  profes
s ionnelle; contrat; 
n o n  remboursable; 
imposable

Valais Intégré dans la Loi 
sur l 'in tégration  et 
l’aide sociale

Ensemble des bé
néficiaires de l’aide 
sociale

Aide sociale valai- 
sanne  (norm es 
CSIAS)

Fr. 2075.-(+ loyer 
selon bail, é lectri
cité, télécom, 
fr. 250.- si con tra t 
d ’insertion

Loi sur l 'em plo i et 
les m esures en fa
veur des chôm eurs 
(PO d 'u n e  année)

6 mois; renouve 
lable; co n tra t  d ' in 
sertion; n o n  rem 
boursable; n o n  im 
posable

Tessin Intégré d ans  la Loi 
sur l’assistance so
ciale

Ensemble des bé 
néficiaires de l’aide 
sociale

Aide sociale tessi- 
noise (si contra t,  
max. de  l'aide so
ciale p our  la 
quote-part) 
(norm es CSIAS)

Fr. 2075.- (+ loyer 
selon bail, é lectri
cité, télécom, 
fr. 250.- m in im u m  
si co n tra t  d 'in se r 
tion)

Aide financière in 
dividuelle  basée 
sur 80%  dernière 
in d em n ité  LACI 
(90 indem nités)

Une année; ren o u 
velable; con tra t 
avec m esures de 
ré insertion; n o n  
remboursable; n o n  
im posable

Neuchâtel Intégré dans la Loi 
sur l’action  sociale

Ensemble des b é 
néficiaires de l’aide 
sociale

Aide sociale (si 
contra t,  max. de 
l'aide sociale, su
périeure aux 
norm es CSIAS)

Fr. 2140.- (+ loyer 
selon bail, é lectri
cité, télécom , 250.- 
si con tra t d ’inser
tion)

«Mesures de crise» 
po u r  certains c h ô 
m eurs (PO de 6 
mois)

Pas lim ité si 
con tra t d 'in se r
tion; n o n  rem 
boursable; n o n  im 
posable



LE DÉBAT: L'UNIVERSITÉ

Des universitaires 
et de l'opposition
Par Ada Marra, étudiante en SSP

Jean-Claude Favez et Jean- 
Daniel Delley ont essayé 
dans DP  1273 de systémati
ser les différentes d im en
sions de la restructuration 
( insti tut ionnelle) et de la 
crise (identitaire) de l'Alma 
Mater.
J'aimerais surtout revenir sur 
la prob lém atique de l ' in 
fluence de la crise écono
mique sur l'Université, en 

montrant que cette rhéto
rique s'inscrit dans un 
contexte social plus large. Je 
voudrais également mettre 
en avant les revendications 
de plusieurs centaines d'étu
diants pour il lustrer une 
réelle alternative de change
ment.

I
l  n ' e s t  p l u s  de jour où l'on ne lit ou en

tend que l'Université en ces tem ps de 
crise d o it  elle aussi être solidaire et faire 

des sacrifices pour com bler le défic it des 
collectiv ités publiques. Mais ce discours 

psalm odié occu lte un fa it qu 'o n  ignore 
tro p  souvent ou qu 'o n  ne veut pas en

tendre: la part du PIB que la Confédéra
tion investit dans la fo rm ation  est de 1% 

(très in fé rieu re  par ra p p o rt à nos pays 
voisins); cette pa rt dem eure inchangée 
depuis les années 60. En d'autres termes, 

cela signifie que l'Université a déjà co m 
mencé depuis plusieurs décennies à faire 

des sacrifices, alors qu 'i l n 'y  avait pas de 

crise économ ique  annoncée. En termes 
n o m in a u x ,  les su b v e n tio n s  n 'o n t  pas 

augm en té , alors que le no m b re  d 'é tu 
diants n'a pas cessé de croître, ce qui re

v ient en termes réels à baisser les presta
tions. C'est ici que se situe l'enjeu actuel 

e t non dans une hyp o thé tiqu e  réform e 
structurelle. Les menaces qui pèsent sur 
l'Université ne fo n t  que s'inscrire dans un 

courant plus large de changements cu l

turels et no rm atifs  amorcés dès les an
nées soixante: la mise en application de 

ce qu 'o n  appelle l ' idéo log ie  néolibérale 
et l 'ob jec tif qui la sous-tend, la rentabilité 

maximale.

Le «Dieu-Dollar» et la recherche

Com m e on parle de privatiser les PTT- 
Télécom, on parle de privatiser l'Universi

té, de lui octroyer une enveloppe budgé

taire au mérite, je vous laisse im aginer le 
tab leau... Au-delà du prob lèm e que re

présente le cho ix  des critères d 'éva lua 
tion  quan t au m on tan t accordé par l'Etat 

aux Universités, on pe u t se poser une 
question plus fondam entale : quelles sont 

les chances de développer une m é tho do 
logie scientifique quand ce sont des en

treprises telles que Nestlé, Philip Morris 
et to u t  autre «Dieu Dollar» qui fou rn is 

sent les fonds de la recherche! A u jou r
d 'hu i, il s 'agit pour l'Université de réflé

ch ir au rôle qu 'e lle  veut ten ir  dans une 
société c o m p lè te m e n t dom inée  par les 

valeurs économiques. Il me semble que 
de to u t  tem ps et dans tous les pays de ce 

globe, à chaque fois qu 'i l y  a eu risque 
de dom ina tion  et de pensée unique, les 
intellectuels o n t toujours eu le rôle d 'o p 
posants. Si à son tou r l'Université baisse 

les bras, nous p o u r ro n s  d ire  ad ieu  à 
tou te  réflexion et form ation .

D'ailleurs les premiers symptômes du 

réflexe hérisson sont là: face au program 
me d 'économ ie imposé par le gouverne

m e n t vaudo is , la s o lu t io n  tro u v é e  est 
simple, efficace et m écanique, et évite 

tou te  tension: chaque fois qu 'un  profes

seur prend sa retraite on ne repourvo it 
plus sa chaire. Peu im porte  qu 'i l s'agisse 

d 'une chaire essentielle dans la fo rm ation  

des étudiants! Il est évident aussi que les 
c o n d it io n s  d 'é tu d e s  v o n t  se d é g ra de r 

puisque dans la p lupart des facultés on 
taille à coups de hache dans les postes 

d'assistants. Quel avenir se prépare notre 

société si l'on  fo rm e de moins en moins 
bien les gens?

je me perm ettra i de conclure en ex

posant br ièvem ent les idées q u 'u n  cer

tain nom bre d 'é tud iants on t élaboré tou t 
au long de ces dernières années au sujet 

d 'u n e  U n iv e rs i té  in te l l ig e n te .  N ous  

sommes tous d 'accord pour dire que ce 
qui enrich it c'est la diversité, la pluralité, 

l'ouverture  vers le m onde: p luralité des 

branches et des m atiè res  enseignées, 
mais aussi des «usagers» de l'Université. 

Ainsi, l'accès plus dém ocra tique à la filiè

re un ivers ita ire  sem ble do nc  in d isp en 
sable. C'est pourquo i les étudiants refu

sent le num erus clausus et les hausses 
des taxes d ' in s c r ip t io n  qu i ne fe ra ien t 

que priv ilégier une partie de la popu la 

t ion  par ailleurs déjà avantagée mais m i

n o r i ta ire  dans la soc ié té . En som m e, 
nous réclamons une Université plus re

présentative des catégories sociales qui 

com posent la société.
Les é tud ian ts  d e m a n d e n t aussi une 

révision de la Loi sur les bourses par trop  

restrictive et hors des réalités des cond i
tions économiques des étudiants des an

nées 90. Évidem m ent ce choix serait la 

manifestation que les autorités réfléchis

sent sur le long te rm e et non les yeux 

vissés sur l'horizon de la rentabilité. M al

he u re usem e n t, fo rce  est de co n s ta te r 
q u 'a u jo u r d 'h u i  au cun  des d ir ig e a n ts ,  

qu 'ils soient politiques, universitaires ou 
économiques, ne semble vou lo ir prendre 

ces responsabilités qu i f in a le m e n t leur 

on t été confiées au m om ent de leur élec

tion.
Voilà le véritable changem ent univer

sitaire à opérer. Non pas au niveau de ses 

structures mais au niveau de ses com po 

santes internes et idéologiques.
Ada Marra, étudiante en SSP



COURRIER

Pire qu'italien : communiste !

Da n s  v o t r e  n u m é r o  d u  17 o c to b re  
1996, Jacques Guyaz -  dans un ar

t ic le  sur les la u réa ts  suisses des p r ix  
N o b e l -  d é c r i t  la c a r r iè re  de D a n ie l 
Bovet, prix Nobel de médecine en 1957, 
d o n t l 'o r ig ine  suisse a été «oubliée» en 
Suisse pou r des raisons bien différentes 
de son «italianité» .

Dans les années 1 9 6 0 -7 0  D a n ie l 
Bovet passa à l'Ins titu t de pharmacologie 
de Lausanne une à trois fois par an, soit 
pour partic iper aux travaux de rédaction 
de l'Encyclopédie Internationale de Phar
m acologie (d'ailleurs créée et publiée par 
Robert M axwell à O xford), soit en route 
de Rome à Boudry/NE pour des visites à 
sa fam ille  parentale. Daniel Bovet avait 
dans les années trente re jo in t le groupe 
de recherche de Jacques Tréfouél à l'Insti
tu t  Pasteur de Paris. C om m e très jeune 
chercheur il avait partic ipé à la découver

te de l'activ ité antibactérienne du g ro u 
pe sulfamide dans les sulfonamides co lo 
riés de F. Dom agk -  découverte à la base 
des m éd icam ents sulfamidés an tibac té 
riens, des précurseurs des antibiotiques. 
Ce n 'e s t  q u 'u l t é r ie u r e m e n t  e t après 
d'autres découvertes qu 'i l s 'était occupé 
des antih is tam in iques (H1 ) com m e m é
dicaments anti-allergiques.

«L'Italienne» que Daniel Bovet épousa 
à Paris -  une collaboratrice de l'Ins t itu t 
Pasteur -  était M lle N itti, la fille de Fran
cesco Severio N itt i qui dans l'ère préfas

ciste (1919-1920) avait été président du 
Conseil des ministres italien (com m e ra
dical) et qui après la prise de pouvo ir des

Da n s  D o m a i n e  P u b l i c  du 19 septembre, 
sous la p lum e de Fabrice Ghelfi, on 

peut lire une proposit ion pour le moins 

dangereuse pour la solidarité et pour la 
d ign ité  de la personne âgée.

M. Ghelfi veut restreindre la possibili
té de choisir entre l'EMS et le maintien à 
domicile. Il veut en faire une décision ad
m in istrative, où l'avis des gens n'a que 
très peu de place. Nous y voyons une at
te in te à la d ign ité  des personnes, un ir
respect de leur au tonom ie , de leur v o 
lonté propre lors de décisions.

D 'autre part, il propose de créer une 
assurance spécia le  v isa n t à c o u v r ir  le 
«risque dépendance»!...

Nous avons déjà dénoncé des p ro po 
sitions de ce type, de faire une assurance 
maladie spéciale pour les plus de 70 ans. 

Elles venaient d 'autres milieux. Elles von t 
à rencon tre  de tous les principes de soli-

fascistes avait ém ig ré  avec sa fam ille  à 
Paris, où il faisait partie du groupe d 'ém i
grés italiens autour de la revue Giustizia e 
libertà. D éporté  par l 'o ccu pa n t nazi en 
1943, N itt i adhéra ensuite au parti com 
m u n is te  ita l ie n  e t d e v in t  séna teu r en 
1946 : sa f il le  en tra  au pa rti en m êm e 
temps que son père et est restée une m i
litante com m uniste active pendant tou te 
sa vie.

C'est ce fa it qui donna à Daniel Bovet 
son «odeur rouge» qui n'a certainement 
pas été étrangère à son «oubli» en Suisse 
au cours de la «guerre froide». La posi
t ion  de Daniel Bovet dans la hiérarchie 
universita ire ita lienne des années 1960 
n'a pas été brillante -  et n'a jamais été 
celle que m érita it  un chercheur de son 
renom  et lauréat du  p rix  N obe l. Il est 
assez é to n n a n t qu 'au  cours de ces an
nées aucune tentative sérieuse de le ra
mener en Suisse n 'a it été faite: nos d ign i
taires universitaires de l'époque éta ient 

p ro b a b le m e n t des guerriers fro ids psy
cho log iquem ent trop  rigides pour y  pen
ser.

En pa ssan t pa r Lausanne , D a n ie l 
Bovet allait à Boudry, lieu d 'o rig ine  d 'un  
autre Suisse ém igré deux siècles plus tôt, 
Jean-Paul Marat, l'«Ami du Peuple» de la 
révolution française, que n 'o n t jamais ré
c lam é nos pa trio tes , m êm e dans leurs 
textes «cocorico».

Georges Peters 
Député au Grand Conseil vaudois

Prof. hon. à la facu lté  de M édecine 
de l'Université de Lausanne

darité, où les b ien-portants pa ient pour 
les malades, etc... Cette proposition au
rait pou r effet d 'annu le r les progrès in 
trodu its  par la nouvelle Loi sur l'assuran
ce maladie, qui in te rd it les primes liées à 
l'âge. Va-t-on nous proposer une assu
rance spéciale pou r les nourrissons, qui 
o n t des contrô les m édicaux nom breux, 
p o u r  les d i f fé re n ts  co rp s  de m é tie rs , 
pourquoi pas une assurance pour chaque 
risque séparé?

C e tte  p ro p o s i t io n  ( . . . )  p a r t ic ip e  à 
l ' im a g e  néga tive  de la personne âgée, 
qui associe âge avec maladie, dépendan
ce, coûts. Voyez un peu nos anciens sous 
un angle plus positif, voyez les connais
sances qu'ils ont, qu 'ils transm ettent, le 
tem ps qu'ils consacrent aux autres, to u t 
ce qu'ils apporten t à la société!

Pour l'Avivo vaudoise: 
Suzanne Sisto-Zoller

Oubliés...

Da n s  l a  b i o g r a p h i e  autorisée de 
C h ris to p h  Blocher, il y a un  

passage sur son séjour à Pampigny, 
en été 1959, comme valet de ferme 
chargé de s'occuper de l'écurie et 
de la porcherie. Il avait te rm iné  
son apprentissage d'agriculteur au 
printemps 1958 et suivi le premier 
des deux cours d 'hiver de l'Ecole 
d'agriculture de Wülflingen. Ce sé
jour au pied du Jura lui a beaucoup 
plu et, com m e il avait du temps 
libre, il a pu faire de l'équitation, 
ce qu'il a apprécié. Pendant son sé
jour, il a rencontré  à diverses re
prises son grand-oncle Eugène Blo
cher, président du Tribunal fédéral, 
qui habitait à Pully. Cet oncle était 
socialiste. Il a recommandé à son 
petit-neveu de faire des études de 
droit pour s 'occuper de politique 
agricole.

Le livre contien t une  pho to  du 
jeune C hris toph  à cheval devant 
u n e  fe rm e  de chez  n o u s ,  avec 
com m e légende (trad.): «Pendant 
une pratique agricole à Pampigny, 
dans le canton de Vaud, en 1959.»

Source: Wolf Mettler, Liebe Fraue 
und Manne..., Meier Verlag Schaff
hausen, 1995. cfp
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NOTE DE LECTURE

L'Odyssée du salariat : 
de l'indignité à la noblesse d'Etat
La manifestation  

qui rassemblera les 

fonctionnaires à Berne 

le 26 octobre 1996 montrera 

un monde salarial dont les 

repères se fissurent.

Ce défilé illustre les craintes 

des travailleurs pour leur 

sta tu t, e t celles, plus 

silencieuses, de ceux qui 

n'en ont plus. Les réponses 

données tan t par  l'Etat 
que par  le monde 

économique à la menace 

pesan t sur l'équilibre social 

ne suffisent pas. Le livre de 

Robert Castel a le mérite, 
p a r  le récit de l'histoire 

du salariat, de ressusciter 

les discontinuités 

transversales de 

nos sociétés.

D
u  m o n d e  s a l a r i a l  moderne émer
g e n t  des zo n es  in d is t in c te s ,  
fragmentées; contrat de travail à 
durée indéterminée, contrat de 
travail temporaire, stage de formation, 

programme d'occupation, bientôt em
p lo i te m p o ra ire  d 'o c c u p a t io n ,  p ro 
gramme de réinsertion sociale ou pro
fessionnelle... C'est comme si la société 
salariale arrivée enfin à sa maturation 
vacillait sur ses fondements; son image 
apparaît brouillée. Aux réalités floues 
c o r re sp o n d  u n  lex ique  ad ap tab le  à 
toute situation et à tout discours poli
tique: fracture sociale, société à deux 
vitesses, exclusion, néolibéralisme, dé
mantèlement des acquis sociaux...

Du vagabondage au salariat

Un sociologue français, Robert Cas
tel, a tenté de renouer les fils distendus 
de cette histoire du salariat, en s'arrê
ta n t  sur ses «points  de bascule», de 
mettre en lumière une mémoire collec
tive ignorée, de «retracer le parcours de 
désaffiliation» qui a conduit à la frag
m entation de notre société. «Désaffilia
tion», c'est le m ot que Robert Castel 
préfère à «exclusion». Par l’analyse de 
la désaffiliation, il en ten d  refaire le 
récit de la perte d'ancrage d 'une partie 
de la population, depuis la période de 
la préindustrialisation jusqu'à aujour
d 'hui en passant par l'instauration puis 
la consolidation de l'Etat social.

Le salarié était au m om ent de la pré
industrialisation au plus bas de l'échel
le sociale. On tombait dans le salariat, 
comme dans un  état honteux, quand 
on avait tout perdu, sa terre, son ate
lier, son  étal. O n v ivait «au jour la 
journée», on vendait sa seule force de 
travail. Ce Quart-Etat était composé de 
ceux qui n 'a v a ie n t  que leurs bras à 
vendre, qui n 'appartenaient à aucune

L'Université de Lausanne décer
ne un  doctorat honoris  causa au 
professeur français Robert Castel.
Il prononcera une conférence sur 
la disparition progressive du tra 
vail comme facteur de lien social.

C onférence et débat: vendredi 
25 o c to b re  à 1 5 h l5 ,  a u d i to i r e  
Juste-Olivier, BFSH1.

Robert Castel, Les Métamorphoses 
de la question sociale, Fayard, 1995

corporation, des «inutiles au monde».
L'accroissement des travailleurs sala

riés vers la fin du XVIIIe siècle pose un 
nouveau problème aux sociétés: si jus
qu'ici l'assistance était surtout accor
dée aux personnes dans l'incapacité de 
travailler, force leur est de constater 
que la population salariale vit dans la 
plus grande indigence et que celle-ci 
re p ré se n te  u n e  « v u ln é ra b i l i té  de 
masse» m en açan te .  Para llè lem ent à 
cette  prise de conscience se p rodu it  
une transform ation de la conception 
du travail reconnue comme source de 
richesse. Castel m o n tre  qu 'i l  y a un  
nouveau couplage: contrat de travail -  
libre accès au marché, contre l'ancien: 
tu te l le s  c o rp o ra t is te s  -  m o n o p o le s  
commerciaux. Mais com m ent trouver 
un équilibre entre le marché et le tra
vail? Com m ent échapper au risque de 
«dissociation sociale»?

L'Etat social n'existe pas, et la charité 
bien ordonnée ne peut pallier l 'é ten 
due du problème. Il faudra passer par 
le pa ternalism e patronal, par les ré
voltes réprim ées et les lu ttes  inces 
san tes  p o u r  q ue  se m e t te  en  p lace  
l’ébauche d 'un système d'assistance-as- 
surance et que la population salariale 
conquière enfin protection sociale et 
structure organisée.

De la quasi-exclusion à la vie sociale, 
le salariat a mis longtemps à acquérir 
une forme de propriété  sociale, non  
seulement un droit au travail, mais un 
d ro i t  du trava il  d o n t  la d im e n s io n  
contractuelle est le gage de son statut: 
une reconnaissance juridique du grou
pe arbitrée par l'Etat.

L'Etat social est donc notre héritage, 
Castel nous le m ontre sous toutes ses 
formes dans son récit; la question so
ciale actuelle est de gérer l'instabilité et 
la désaffiliation après la mise en place 
des sys tèm es de p r o te c t io n .  C e tte  
désaffil ia tion  après les p ro tec t ions ,  
malgré les protections, est à nouveau 
to ta lem ent inconnue pour nos socié
tés. Y a-t-il quelque chose de com m un 
entre les «inutiles au monde» d'avant 
et ceux qui actuellement sont décro
chés des centres de la société, en flot
taison permanente vers la réinsertion? 
C o m m e n t  co n s tru ire  u n e  figure de 
l'Etat social qui ne précipite pas l’ef
fondrement du m onde salarial? Com 
m en t assurer une p ro tec tion  sociale 
pour permettre l'inclusion de tous vers 
la citoyenneté? gs


